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C- 19-05-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 MAI 2018 
 

TRANSPORTS ET MOBILITE – ADHESION AU SYNDICAT MIXTE  INTERMODAL 
DE NOUVELLE-AQUITAINE (SMINA) 

 
 

Monsieur Alain LECOINTE , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article 30-1 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation des Transports 
Intérieurs modifiée, dite LOTI, 
 
Vu l’article 111 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain, dite SRU, 
 
Vu la loi n°2014-56 du 24 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et de 
l’affirmation des métropoles, dite MAPTAM, 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite NOTRe, 
 
Vu les articles L5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L1231-10 du Code des Transports, 
 
 
Les nouveaux enjeux en matière de mobilité ont conduit la Région Nouvelle-Aquitaine à 
proposer de nouvelles modalités de gouvernance de l'intermodalité dont elle assure 
désormais le rôle de chef de file. 
 
Les réflexions et travaux partenariaux menés durant l’année 2017 ont permis de définir de 
manière partagée les contours, les compétences, la gouvernance ainsi que le financement du 
futur Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine (SMINA), qui doit contribuer à améliorer 
la mobilité sur l’ensemble du territoire régional. 
 
Élaboré en concertation par les 28 autorités organisatrices de Nouvelle-Aquitaine, ce syndicat 
mixte, inspiré des dispositions de la loi SRU, assurera les trois compétences obligatoires 
suivantes définies par la loi : 

• coordonner les services de transport de ses membres ; 
• mettre en place un système d'information à l'intention des usagers ; 
• déployer une tarification coordonnée permettant la délivrance de titres de transport 

uniques ou unifiés. 
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De très importants efforts ont été consentis ces dernières années par les autorités 
organisatrices en vue de développer les offres de transports collectifs et de les coordonner à 
travers la réalisation de pôles d’échanges multimodaux ou la création de tarifs combinant 
plusieurs réseaux à des prix attractifs. Cette coordination des offres de transport doit 
s’accentuer, notamment en vue d’offrir aux usagers de meilleures correspondances horaires 
et physiques entre les différents réseaux urbains, interurbains et ferroviaires. 
 
Cela suppose aussi pour les voyageurs d’accéder rapidement, simplement et sur tous les 
supports existants (physiques et dématérialisés) aux informations essentielles à l’organisation 
de leurs déplacements (temps de trajet, consultation des horaires, localisation des points 
d’arrêts, achat de titres et d’abonnements, etc…). 
 
Compte tenu de l’enjeu que représente la mobilité en termes d’aménagement du territoire, 
d’insertion sociale, d’environnement, de développement économique et touristique, la Région 
Nouvelle-Aquitaine propose la mise en place d’un syndicat mixte réunissant l’ensemble des 
autorités organisatrices de la mobilité de Nouvelle-Aquitaine. 
 
La création du Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine (SMINA), inspiré des 
dispositions de la loi SRU du 13 décembre 2000, constitue un levier privilégié pour consolider, 
coordonner et faire accélérer les démarches d’intermodalité menées par les autorités 
organisatrices sur tout le territoire régional. 
 
La gouvernance du SMINA, organisée avec un découpage du territoire régional en bassins 
d’intermodalité, repose sur un double niveau d’instances : 

- un Comité Syndical assurant le pilotage général et la mise en œuvre des projets 
d’envergure régionale comme le SIM ou l’interopérabilité billettique ; 

- des Comités de bassin, associant Région Nouvelle-Aquitaine et autorités 
organisatrices de la mobilité, assurant la mise en œuvre des projets d’envergure 
locale. 
 

La question de la gouvernance a été travaillée afin de permettre la meilleure représentativité 
possible pour l’ensemble des membres. 
 
Les dispositions législatives en vigueur pour les syndicats mixtes issus de la loi SRU n’offrent 
pas la possibilité d’associer d’autres membres que des collectivités organisatrices de mobilité. 
 
Toutefois, il demeure possible d’associer aux travaux du SMINA, à titre consultatif et donc 
sans voix délibérative, toute collectivité territoriale intéressée par les sujets de l’intermodalité. 
C’est ainsi qu’il sera proposé aux Départements et aux Communautés de communes qui le 
souhaitent de participer aux séances du Comité Syndical et des Comités de bassin. 
 
A titre indicatif, le SMINA sera ainsi doté, pour mettre en œuvre les projets de portée 
régionale, d’un budget prévisionnel de 1,7 M€ en année pleine (sur la base de l’adhésion des 
28 autorités organisatrices) pour lequel la Communauté d’Agglomération du Niortais intervient 
à hauteur de 40 000 € en année pleine. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Adhérer au Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine (SMINA) au vu des 
statuts proposés en annexe à la présente délibération au titre de ses compétences 
obligatoires ; 
 

- Ne pas transférer au SMINA les compétences facultatives relatives à l’organisation des 
services publics réguliers et des services à la demande et la réalisation à ce titre de la 
gestion d’équipements et d’infrastructures de transport ; Accusé de réception en préfecture
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- Désigner  

M. Alain LECOINTE et M. Jacques MORISSET comme délégués titulaires et 
M. Dominique SIX et M. Marc THEBAULT comme délégués suppléants 
 
représentant la Communauté d’Agglomération du Niortais au sein du Syndicat Mixte 
Intermodal de Nouvelle-Aquitaine (SMINA). 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain LECOINTE 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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